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Qu'est-ce que c'est le radium? 

Produit naturel radioactif 
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Uranium 

Radium 

Radon 

Plomb 

1898 



Produits en Radium 
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Exploitation de peinture luminescente 
radioactive dans l'industrie horlogère en 
Suisse 
~ 1910 - 1965  Peinture luminescente au radium 

2     Producteurs de peinture luminescente 

25 - …   Ateliers de posage de peinture luminsecente  

50 - …   Fabricants de cadrans avec pose de peinture 
    luminescente 

50 - …   "Petits" clients (fabricants d'instruments, 
    horlogers, travail à domicile, militaire) 

ð Contaminations locales de bâtiments et de 
    l'evironnement 
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Règlements en radioprotection 
1955 1963 1976 1994 

Directive 

Pas de dispositions 
légales 

Utilisation libre 

Pas d'enregistrement 

Contrôles sporadiques 

1er Ordonnance sur la 
radioprotection (ORaP) 

 

2ième ORaP 3ième ORaP 

Utilisation de peinture 
luminescente au radium Utilisation de peinture 

luminescente au tritium 

Régime d'autorisation 
Enregistrement 
Contrôle systématique 
Décontamination et libre 
accès 
Ramassage des déchets 
radioactifs 
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Entreprises ayant terminé 
leur activité après1963: 

ð Décontamination et libre 
accès par les autorités 

Entreprises ayant terminé 
leur activité avant 1963: 

ð  pas de documentation, 
pas de mesure de libération 

ð  contaminations au radium 
toujours possibles 

Remise des déchets de 
radium en décharge public 

1955 1963 1976 1994 



11 

Exploitation de peinture luminescente 
au radium 
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Mesures avant 2014 

¿  Mesures dans les bâtiments suspects selon les indications 
de la population, assainissement le cas échéant 

¿  Mesures de concentration de radon dans des bâtiments 
 ð valeurs augmentées ne sont aucun indicateur univoque,  
car les bâtiments concernés se trouvent dans une région 
avec une concentration de radon naturellement élevée 
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Exploitation de peinture luminescente 
au radium 

             
      Carte du radon en Suisse 
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Mesures avant 2014 

¿  Mesures dans les bâtiments suspects selon les indications 
de la population, assainissement le cas échéant 

¿  Mesures de concentration de radon dans des bâtiments 
 ð valeurs augmentées ne sont aucun indicateur univoque, 
car les bâtiments concernés se trouvent dans une région 
avec une concentration de radon naturellement élevée 

¿  Campagnes de récupération d'anciennes sources 
(montres, paratonnerres au radium) 

¿  Mesures des déchets à l'entrée des usines d'incinération, 
des aciéries  

¿  Mesures chez certains ferrailleurs 
¿  Mesures du matériel lors d'assainissement de décharges 

suspectes 
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Mesures avant 2014 

¿  Pas de recherche systématique des anciens locaux qui 
utilisaient du radium avant 1963, parce que 
Ø  risque relativement faible pour les concernés 
Ø manque de ressources, priorité aux doses élevées 
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Mesures depuis 2014 

¿  8.6.2014: La presse publie une liste de 91 adresses de 
bâtiments dans lesquels de la peinture luminescente au 
radium a été utilisé.  

¿  La plupart de ces adresses concernent des locaux où le 
travail avec du radium a cessé avant 1963. 
 ð Pas de contrôle systématique de la contamination  

¿  Inquiétude de la population concernée 
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Actions entreprises par l'OFSP et la Suva 

¿  Conférence de presse à La Chaux-de-Fonds et Bienne, 
séance d'information à Bienne 
Ø Tous les sites publiés seront mesurés 

(OFSP: Appartements, Suva: Entreprises) 
Ø Recherches dans les archives 
Ø Appel d'annoncer des cas suspects 

¿  Contact avec les communes, les propriétaires et habitants 
concernés 

¿  Echange d'informations avec les autorités françaises 
¿  Développement d'un protocole de mesures au radium 

Ø Assainissement si la dose est supérieure à la limite 
annuelle de la population 
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Actions entreprises par l'OFSP et la Suva 

¿  47 nouveaux cas annoncés par des particuliers 
¿  Recherche dans les archives (listes de fournisseurs de 

radium, listes des cantons, listes d’associations horlogères,
…) 
ð quelque 500 bâtiments concernés 

¿  Mise en pratique des mesures et des assainissements 
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Résultats  
(état mi-octobre 2015) 

¿  18 mesures de levée de doute 
Ø  3 bâtiments avec traces très locales, pas d'assainissement 

nécessaire 
Ø  1 bâtiment qui a conduit à un assainissement 

¿  74 mesures de diagnostic selon protocole validé 
Ø  Pas de traces de radium chez 42 sites 
Ø  11 sites avec traces très locales, pas d'assainissement 

nécessaire 
Ø  21 sites qui nécessitent un assainissement 
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Assainissement 

¿  Par des entreprises avec autorisation 
¿  Personnel formé 
¿  Equipement de protection (combinaison de protection, 

chaussures de sécurité et couvre-chaussures, gants de 
protection, masques antipoussières, lunettes de 
protection, protection de l'ouie) 

¿  Concept de zones 
¿  Traitement des déchets 
¿  Assainissement jusqu'à une dose inférieure à la limite 

annuelle pour la population 
¿  Contrôle final et libre accès par l'OFSP ou la Suva 
¿  Jusqu'à présent 8 sites ont été assainis et donnés libre 

accès 
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Assainissement espace intérieur 



22 

Assainissement espace extérieur 
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Et après? 
¿  OFSP: Plan d’action radium 2015 à 2019 

Ø  Recherche de sites (bâtiments, décharges) potentiellement 
contaminés au radium 

Ø  Diagnostic des bâtiments potentiellement contaminés 
Ø  Assainissement des bâtiments contaminés 
Ø  Surveillance des décharges potentiellement contaminés  

¿  La Suva est impliquée dans les mesures de diagnostic 
dans les entreprises et elle est impliquée dans 
l'assainissement (protection des travailleurs) 

¿  Jusqu'à fin 2015 toutes les adresses publiées seront 
mesurées. D'abord à Bienne, puis à La Chaux-de-Fonds. 

¿  Les autres cas suspects seront examinés à partir de 2016 
¿  L'objectif est d'éliminer les héritages du radium jusqu'à fin 

de 2019 
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Merci pour votre attention 


